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 CONCOURS SIMAGRI 
 

-Ce Dimanche 20 Juin 2010 avait lieu le  tirage au sort pour le Concours SimAgri. Pour ce      

tirage, une miniature agricole à l’échelle 1/32ème était en jeu, elle a été remportée par             

TUBIX (Partie France 2).  

 

Félicitations à lui, il recevra son lot très prochainement. Prochain tirage le Dimanche 4 Juillet 2010 

avec cette fois-ci un T-shirt SimAgri à gagner. Bonne chance à tous!!!  

En développement depuis plusieurs semaines, la partie magasin libre -service pour les Coopératives 

Agricoles Régionales (CAR) sera disponible en fin de semaine. Les CAR pourront dans quelques 

jours ouvrir un ou plusieurs magasins. Vous aurez donc désormais le choix entre acheter à la     

Coopérative SimAgri (tarifs actuels), ou acheter dans une Coopérative Agricole Régionale (tarifs 

plus avantageux). Des informations complémentaires sont disponibles en deuxième page du       

Bulletin. Dans la foulée de cette nouveauté, quelques améliorations vont aussi être  apportées sur 

certaines actions liées à la gestion d’une CAR.  

 

 

 

Bon jeu à tous, 

L’ACTU SIMAGRI 

C’est le mois de Septembre et vous pouvez commencer à préparer vos animaux pour les   

différents Concours régionaux. Vous avez 7 jours pour les bichonner et ainsi améliorer     

l’ indice « Concours » de chaque animal. Plus cet indice est élevé, meilleure pourra être la 

note globale lors des Concours :  

 

Informations Salon GénétiSim 

Semis : 

Colza 

Herbe 

Moutarde (engrais vert) 
Epinard 

Haricot vert 

 

Récolte : 

Tournesol 

Soja 

Pomme de terre 
Chanvre industriel 

Tabac 

Pêche 

Poire 

Pomme 

Prune 

Mirabelle 

Haricot vert 

Lentille 

 
Sous abri : 

 

 

ANIMAUX 

Pré / plein air : 

 

Bisons 

Bovins 
Ovins 

Porcins 

 

 

 

Les chèvres devront être 

rentrées sous abri à la fin du 

mois de Septembre Saison 

20. 

 

Si vous avez des animaux à nommer, 

nous vous rappe lons  qu ’ i l  es t          

déconseillé de donner des noms de   

personnalités, prénom seul, nom suivi 

ou précédé de chiffre, chiffres mélangés 

aux lettres… à vos animaux. Ces types 

de noms proposés sont refusés!  

 

Vous pouvez par contre faire suivre le 

nom de l’animal avec votre pseudo, ou 

des abréviations de votre pseudo 

(exemple: nom de ramses35, nom de 

r35…). I l  ex is te  b ien  d ’aut res          

possibilités encore. 

 

Merci de respecter ces quelques règles!  

 

Bon jeu à tous, 

CONSEILS : NOMMER 

SES ANIMAUX 

 

 

L’abus de compte est dangereux pour le plaisir 

du jeu  

 

Nous vous rappelons que SimAgri n'autorise qu'un 

seul compte par personne physique, et ce, pour    

chaque serveur/partie. Vous pouvez et ne devez avoir 

qu'un seul compte sur chaque partie/serveur. Merci 

de respecter cette règle de base du "un compte égal 

une personne" pour profiter pleinement de SimAgri. 

Le non respect de cette règle de base applicable sur 

une grande majorité des jeux à interface WEB      

entraîne l'exclusion de SimAgri.  

 

Des comptes sont vérifiés tous les jours, ceci dans le 

but de lutter contre la fraude (qui est présente sur 

tous les jeux   malheureusement). Si nous constatons 

la  moindre  i r régu lar i té  les  comptes sont              

automatiquement désactivés (voir règles du jeu 

« exclusion du jeu   SimAgri »). 

 

Nous vous rappelons que la fraude est préjudiciable à 

toute la Communauté  SimAgri puisqu’elle pénalise 

non seulement les joueurs mais aussi l’équipe      

responsable du site qui doit passer plusieurs heures 

par  semaine à vérifier les  comptes.  

http://www.simagri.com/telechargements.php
http://www.simagri.com/telechargements.php
http://www.simagri.com/boutique.php
http://www.simagri.com/boutique.php
http://www.simagri.com/regle_1.php
http://www.simagri.com/regle_1.php
http://www.radiofarmer.net/
http://www.radiofarmer.net/
mailto:bld@simagri.com
mailto:cld@simagri.com
mailto:tp@simagri.com
mailto:qw@simagri.com
http://www.simagri.com/bulletin/annonce%20concours%20genetisim.pdf


CAR : magasin libre-service 

Afin d’étoffer les activités des Coopératives Agricoles Régionales (CAR), celles-ci peuvent si elles le souhaitent ouvrir un magasin 
libre-service.  
 
Un magasin libre-service va permettre de vendre des semences, des produits phytosanitaires, des accessoires…, le tout regroupé 
en 5 Espaces. Les joueurs pourront donc faire leurs achats dans le magasin libre-service d’une CAR, comme ils le font            
actuellement en allant s’approvisionner à la Coopérative SimAgri. 
 
 

Gestion du magasin libre-service : 
 
Pour qu’un magasin libre-service soit opérationnel, la CAR devra nommer 
un responsable de magasin  et embaucher un employé. 
 
Le responsable de magasin est un associé de la CAR choisi par les      
associés (sous forme de vote), et a en charge la gestion des achats de 
marchandises, la fixation des prix de vente, les promotions… pour le 
magasin libre-service dont il dépend. Le responsable de magasin est 
donc seul maitre à bord. 
 
L’employé quand à lui est embauché (salaire de 1750 euros) et a en 
charge la clientèle et la gestion des arrivages de marchandise. 
 
Stockage : 
 
Les marchandises sont stockées dans un ou plusieurs entrepôts de     
coopérative. 
 
Approvisionnement :  
 
Afin de pouvoir vendre, le magasin libre-service doit disposer de        
marchandises en stock. Pour cela, le responsable de magasin peut    

passer commande auprès des différents fabricants/fournisseurs, en    
tenant compte des prix pratiqués, ainsi que les délais de disponibilités. 
Les choix du responsable de magasin vont donc permettre d’acheter plus 
ou moins cher, et d’avoir la marchandise plus ou moins rapidement   
auprès du fabricant/fournisseur. 
 
Une fois la commande passée, un transporteur se chargera du transport 
des marchandises. A noter que tous les produits d’une même commande 
devront avoir été livrés avant d’être disponibles dans le magasin libre-
service. Les produits d’une commande nécessitant par exemple 3      
voyages ne seront disponibles dans le magasin libre-service qu’une fois 
les 3 voyages effectués. 
 
Une fois tous les produits livrés, il faudra stocker ceux-ci dans les      
entrepôts en utilisant le télescopique. 
 
Vendre des marchandises : 
 
Pour pouvoir vendre, le responsable de magasin devra définir les prix de 
vente en tenant compte ou non des prix conseillés par le fabricant/
fournisseur. Il pourra bien entendu vendre plus ou moins cher, mais  
jamais à perte. De plus, il pourra mettre en place des promotions qui 
permettront aux joueurs d’avoir une remise s’ils achètent une certaine 
quantité de produit (remise et quantité fixée par le responsable). 
 
 
 
 

Espaces Détails 
(produits à vendre) 

Agriculture 

 
Graine tabac  
Plant tabac  

Pomme de terre plantation  
Semences agricoles (céréales, 

légumineuses, herbe)  
Désherbant défanage chimique  

Traitement fongicide,  
herbicide, insecticide  

Engrais (Ca, N, Mg, P, K, S)  
 

Arboriculture 

 
Traitements arbre fruitier  

Engrais arbre fruitiers  
Pied arbre fruitier  

Filet anti grêle  
Palox  

 

Forêt 

 
Engrais  

Pied arbre  
Protection lapin  

Protection chevreuil  
Protection cerf  

 

Maraichage 

 
Graines  

Semences  
Plants  
Palox  

Plateau polystyrene  
Bac maraichage  
Bache plastique  

 

Elevage 

 
Bac à eau  
Ratelier  

Piquet pour cloture  
Fil de fer barbelé 
Concentré jeunes 

Minéraux + vitamines 
  

Création et implantation d’un magasin libre-service : 
 
Un magasin libre-service est toujours rattaché au siège de la CAR ou à un dépôt annexe, sachant que le premier magasin libre-
service sera forcément implanté au siège de la CAR. On peut donc avoir un seul magasin libre-service par siège et par dépôt    
annexe de CAR. 
 
Au moment de la création du premier magasin libre-service, les associés devront choisir quels types de produits ils souhaitent 
vendre. Pour cela, ils devront choisir 3 Espaces parmi les 5 proposés, et ensuite voter pour valider les choix. Une fois la 
validation effectuée, il ne reste plus qu’à construire le magasin de 300 m², dont le prix est fixé à 30 000 euros. A noter que les 3 
Espaces retenus le sont pour tous les magasins libre-service de la CAR (siège+dépôt annexe). Il est donc important de bien choisir 
les 3 Espaces. Les associés auront tout de même la possibilité de modifier les Espaces à certains moments et sous certaines    
conditions. 



JOUEURS À VOTRE SERVICE 

 


